
  

CONTACT ET INSCRIPTION : 
 

BP CMA 
Brevet Professionnel 

Conducteur de Machines Agricoles 
En apprentissage (niveau 4)  
RNCP : 37024 Validité jusqu’au 01/01/2028 
 

Montoire-sur-le-loir 

 LES OBJECTIFS DE LA FORMATION  
➢ Prenez le volant de votre avenir avec le BP Conducteur de Machines Agricoles ! Un métier d’avenir vous attend. 

Le BP Conducteur de Machines Agricoles vous permettra de développer des compétences solides dans la conduite, l’entretien 
et la gestion des machines agricoles. Vous apprendrez à utiliser des équipements modernes, à assurer leur maintenance et à 
optimiser leur performance pour des travaux agricoles efficaces. Grâce à des modules en alternance, vous passerez une partie 
de votre formation sur le terrain, à conduire des machines et à résoudre des problèmes concrets, en complément de 
l’enseignement théorique. Nos formateurs sont des professionnels expérimentés qui transmettent leurs connaissances et leur 
passion pour le secteur agricole. Vous serez formé sur des machines modernes, ce qui vous permettra d’être directement 
opérationnel dès la fin de votre formation. Tout au long de la formation, vous bénéficiez d’un suivi régulier pour garantir votre 
réussite. Reconnu par le Ministère de l’Agriculture, ce diplôme de niveau 4 conférant la Capacité Professionnelle Agricole est 
votre passeport pour un avenir riche en opportunités. 

 PUBLIC CIBLÉ & PRÉREQUIS  
➢ La formation est accessible après l’obtention d’un 

diplôme de niveau 3 (CAPA) ou justifier d’un an 
d’expérience dans le domaine ou 3 ans d’expérience dans 
un autre domaine. La formation est ouverte aux 
demandeurs d’emploi et jeunes sortants d’études à partir 
de 16 ans 
Age plafond : 29 ans  
* Dégogations possibles dans le cadre d’une RQTH ou d’activité sportive 
de haut niveau  

 
 COUTS ANNEXES  
➢ Restauration et hébergement possible sur le site (selon 

les tarifs en vigueur et capacité) 
 

 ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
➢ Les référents handicap sont à votre écoute pour adapter 

au mieux votre parcours de formation 
 
 

 COUTS, FINANCEMENT & RÉMUNÉRATION 
 

 Coûts Financement Rémunération 

Contrat apprentissage ou professionnalisation 9680€ OPCO Entreprise  
 

Nous contacter pour plus de renseignements 

 
 
 

 CONDITIONS D’INSCRIPTION ET MODALITÉS DE 
SÉLECTION 

➢ Remplir un dossier d’inscription 
➢ Présélection sur dossier 
➢ Entretien de positionnement et de motivation  
➢ Avoir signé un contrat d’apprentissage ou de 

professionalisation 
 

 MODALITÉS D’ALTERNANCE ET DURÉE DE LA 
FORMATION  
La formation suit un calendrier fournit en début de 
formation, celle-ci dure 2 ans :  

➢ 840 heures (24 semaines) en centre : 12 
semaines par an  

 

 DÉLAI D’ACCÈS  
➢ Entrées et sorties permanentes selon le 

positionnement 
 
 
 
 
 
 

VENDOME 
3 rue de la vallée du Loir  

41100 AREINES 
cfppa.vendome@educagri.fr  

Tel : 02.54.77.69.37 
 

BLOIS 
5-7 rue des Grands champs 

41000 BLOIS 
cfa.loiretcher@educagri.fr  

Tel : 06.34.67.63.10 
 

      MONTOIRE 
6 rue de l’Agriculture 

41800 MONTOIRE SUR LE LOIR 
cfa.loiretcher@educagri.fr 

Tel : 06.34.67.63.10 
 

M.BOUILLO Olivier : 06.19.24.62.09  

mailto:cfppa.vendome@educagri.fr
mailto:cfa.loiretcher@educagri.fr
mailto:cfa.loiretcher@educagri.fr


 

 

 

  

 CONTENUS DE LA FORMATION 
➢ Connaissance du milieu professionnel et interprofessionnel – Agroéquipement – Maintenance des agroéquipements - Agronomie  

– Biologie - Communication – Maths appliqués et informatique – Gestion des ressources humaines / Management - Comptabilité, 
gestion et fiscalité –  
UCARE - SST 

 

CAPACITÉS VISÉES ACTIVITÉS 
Se situer en tant que professionnel de 

l'Agroéquipement 
Développer une culture professionnelles en lien avec le vivant 

Se positionner en tant que professionnel des travaux agricoles mécanisés 

Organiser le travail sur les chantiers de 
travaux agricoles mécanisés 

Préparer le travail quotidien sur les chantiers 
Effectuer la préparation technique préalable des machines et des équipements 

Réaliser des travaux mécanisés de préparation 
des sols et de mise en place des cultures 

Réaliser des travaux de préparation des sols 
Réaliser des travaux d’implantation des cultures 

Intervenir sur les conditions de culture 
Réaliser des travaux de suivi des cultures 

Réaliser des travaux de manutention et de transport de produits agricoles 

Assurer l’entretien et les réparations 
courantes des machines et des équipements 

agricoles 

Réaliser l’entretien mécanique périodique des machines et des équipements 
Effectuer les réparations mineures sur les machines et les équipements 

S'adapter à des enjeux professionnels 
particuliers 

Acquérir des capacités professionnelles supplémentaires, relatives à un savoir-
faire particulier, permettant l’adaptation régionale ou l’adaptation à l’emploi 

(UCARE) :  
- Réaliser la distribution mécanisée des aliments ou 

  MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
➢ En présentiel :  

o Échanges et analyses de pratiques 
o Mises en situation professionnelle 
o Pratiques sur plateaux techniques 
o Visites d’entreprises  
o Interventions de professionnels 

Chaque apprenant bénéficie d’un accompagnement par un 
formateur référent 
Individualisation du parcours de formation : élaboration 
d’un Plan Individuel de Formation 
 

 POURSUITES D’ÉTUDES ET DÉBOUCHÉS 
➢ Certificat de spécialisation PMA TMHT 
➢ Conducteur.trice d’engins d’exploitation 

agricole/tractoriste, chauffeur.euse de tracteur, 
responsable d’exploitation, chef.fe de culture 

 
 DISPOSITIF D’ÉVALUATION 

Unités capitalisables (UC) au cours de l’année lors d’épreuves 
orales sous forme d’un entretien d’explicitation devant un 
jury de professionnels et de formateurs 
Réalisation écrite de dossiers thématiques et soutenance 
orale devant un jury de professionnels. 
En cas d’échec d’une UC, possibilité de la repasser pendant 5 
ans. Possibilité de valider certains blocs de compétences.  
 

 

 FRAIS PÉDAGOGIQUES  
➢ Tenue de travail adaptée à la formation professionnelle 

 
 MODALITÉS DE VALIDATION 
➢ Attestation de fin de formation  
➢ Attestation de compétences 
➢ Diplôme delivré par le Ministère de l’Agriculture de 

l’agro-alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire  
 

 AIDES (pour les apprentis) 
o Carte étudiante des métiers  
o Accompagnement à la recherche d’un maître 

d’apprentissage  
o Accompagnement à la signature du contrat 

d’apprentissage 
 

 LES PLUS DE LA FORMATION  
 Formation gestes et postures 
 Formation SST  
 Certophyto  
 Sorties pédagogiques 
 Atelier d’agroéquipement  
 Plateaux techniques  
 Partenariat avec LPro mécanique 

 
 
 

V3 MAJ LE 08/04/2026 PAR LC 

Retrouvez les indicateurs de 
résultats  (réussite, satisfaction, 
rupture et insertion) sur notre site 
internet  


